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Rapport de contrôle d'installations électriques à basse tension et à très 
basse tension
Rue de Tellin 8, 6927 Tellin
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05/06/2025 09:40 - 10:51 Effectué par :  MAXIME JAMAGNE (6669)

Conforme 

 

IDENTIFICATION DE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE
ID Vinçotte 100 367 083
Adresse Rue de Tellin 8, 6927 Tellin
Code EAN Non communiqué
N° Compteur 61019727
Compteur index jour 10668
Compteur index nuit 17042
Précision Installation Gîte
Installation contrôlée - Installation à BT/TBT
Type d'installation Installation non-domestique

DONNÉES DU CONTRÔLE
Base de l’examen - RGIE - Livre 1 de l'arrêté royal du 08/09/2019  établissant le Livre 1 sur les 

installations électriques à basse tension et à très basse tension, le Livre 2 sur 
les installations électriques à haute tension et le Livre 3 sur les installations 
pour le transport et la distribution de l’énergie électrique (M.B. 28/10/2019)

Type de contrôle suivant - 6.5. Visite de contrôle
Date de réalisation de 
l'installation

- A partir du 01/10/1981 & avant le 01/06/2020

Dérogations appliquées - Partie 8
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DONNÉES DE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE
Alimentation Via compteurs GRD
Protection de branchement - Valeur nominale de la protection placée
Valeur nominale de la protection placée (A) 30
Section canalisation d'alimentation du tableau 
(mm²)

16

Canalisation d'alimentation - Type VOB
Tension (V) - 3x230 V AC

 

DESCRIPTION DE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE
Tableau BT : TGBT
Le courant de court-circuit présumé 
maximal, Icc max (kA)

3

Schéma de mise à la terre - TT
Nombre de circuits 33

( Tableau électrique )
  

( Tableau électrique - intérieur )
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SCHÉMAS, PLANS ET DOCUMENTS DE L’INSTALLATION 
Schémas de circuits Référence B

Date 22/05/2025
Version 1

Plans de position Référence B
Date 22/05/2025
Version 1

Documents des influences 
externes

Référence B

Date 22/05/2025
Version 1

RÉSULTATS DU CONTRÔLE

Contrôles effectués

Les photos éventuelles illustrant par exemple les infractions, observations/remarques, notes, ... sont données 
à titre d'exemples et ne sont pas limitatives.
Le contrôle n’a porté que sur les parties visibles et accessibles de l’installation.

Mesures et essais

Type de prise de terre
Conducteurs enfoncés verticalement / 
Barres / piquets

Resistance de terre BT - Re (Ohm) 26.5
Valeur d'isolement général (Mohms) 20.3

Infractions constatées
- Néant

Remarques

Installation  

Constatation supplémentaire dans le cadre de ce contrôle

- L'installation borne de charge ne fait pas partie du contrôle.

Notes

Installation  

- A titre informatif: des instructions de "premiers soins en cas d’accident d’origine électrique" ne 
sont pas affichées. Elles sont à afficher en des endroits judicieusement choisis en fonction des 
risques électriques.
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CONCLUSION DU CONTRÔLE

L'installation dont il est question dans le présent rapport est conforme aux prescriptions définies 
dans la rubrique "données du contrôle".

Il y a lieu de donner suite aux remarques reprises dans le présent rapport.

Des recommandations et/ou informations complémentaires sont mentionnées comme "notes" dans ce 
rapport.

RAPPEL SUR LES PRESCRIPTIONS RÈGLEMENTAIRES

Ce rapport doit être conservé dans le dossier de l'installation électrique et ce dossier doit renseigner 
toute modification de l‘installation.

Le propriétaire, le gestionnaire ou l'exploitant d'une installation électrique non-domestique est tenu 
d'aviser immédiatement le fonctionnaire préposé à la surveillance du Service Public Fédéral ayant le 
bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail dans ses attributions ainsi que le Service 
Public Fédéral ayant l'Energie dans ses attributions de tout accident survenu aux personnes et dû, 
directement ou indirectement, à la présence d'installations électriques.
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Annexes

( Schémas de circuits )
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( Schémas de circuits )
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( Schémas de circuits )
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( Plans de position )
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( Plans de position )
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( Plans de position )
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( Plans de position )
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( Documents des influences externes )


